
APPEL A PROJET
Location – Gérance
 Hôtel – Restaurant

« Les Pins »



Historique:

Le restaurant « Les Pins » Réputé dans le Haut Var et 
bien au-delà pour sa cuisine  provençale. 
Il a été créé dans les années 1960.
Dans les années 1980 il a connu un fort 
développement, accentué par le potentiel touristique 
de la commune.



Objet du concours:

La commune de Sillans La Cascade propriétaire de 
l’hôtel – restaurant « Les Pins » recherche un candidat 
pour la gérance de cet établissement.
Une ouverture à compter du 1er mai 2024 au plus tard 
est souhaitable.

L’établissement est actuellement libre de toute 
occupation

Cette reprise ne nécessite pas le rachat du fonds de 
commerce.



Situation géographique:

Sillans La Cascade est une 
commune du Haut Var de 850 
habitants,
Intégrée au Parc Naturel Régional 
du Verdon,
Idéalement située à 25 km des 
gorges du Verdon et à 60Km de 
Sainte Maxime. 
1h20 des aéroports de Marseille et 
de NIce



Le village:
Classée commune touristique en 2021, accueille plus de 200 000 
visiteurs par an. 
Le village ancien est ceinturé de   remparts. Il habrite le château (bastide 
de la fin du XIX ème), siège de la mairie et de salles d’activités 
communales.

Le Bastidon:
Ancienne ferme du XIX ème, elle abrite aujourd’hui des salles destinées à 
des  événements culturels et festifs, notamment plus de 12 fêtes de 
mariages par an.

La Cascade de Sillans:
Haut lieu touristique, visité toute l’année par plus de 200 000 visiteurs, 
c’est un site Natura 2000, géré par le Conseil Départemental, il fait l’objet 
de nouveaux projets d’aménagements.



Hôtel – Restaurant « Les Pins »



L’Hôtel – Restaurant « Les Pins »
Situation:

L’Hôtel –Restaurant est situé à 
l’entrée du cœur village.

Arrêt minute face à la 
boulangerie

Parking à 50m



Le restaurant
• Le restaurant dispose:

• 1 salle sous vérandas en Rez de chaussé de 50 couverts 
- 70 couverts en banquet.

• 1 terrasse en extérieur de 40 couverts

• 1 Salle à l’étage avec cheminée de 25  couverts

• WC pour la clientèle



La cuisine
D’une surface de 22M2  a fait l’objet d’un 
réaménagement complet en 2022.

Les équipements sont définis dans le contrat 
de location gérance.

D’une surface de 35M2 a été réaménagé en 
2022

L’office



Office
Les équipements sont définis dans le contrat 
de location gérance; il comprend en outre;

4 réfrigérateurs boissons

1 congélateur

1 caisse encaissement/facturation

Buanderie:

Machine à laver

Sèche-linge



La cave
Magnifique cave voutée en 
pierres



L’Hôtel

• L’hôtel a été refait à neuf en mars 2018, et mis en 
conformité à la réglementation des ERP en 2024

• L'hôtel Les Pins est situé dans un bâtiment 
historique en pierres traditionnel, à seulement 15 
minutes de marche de la cascade.

• Il propose des chambres modernes toutes 
dotées d'une connexion Wi-Fi  et de mobilier 
ancien.

• Toutes les chambres sont climatisées. Chaque 
chambre dispose d'une télévision à écran plat. 

• 3 chambres pour 2 personnes – SdB, toilettes

• 2 Suites familiales pour 2, 3 ou 4 personnes, SdB, 
toilettes



Salles de repos

• Situées à l’étage de l’hôtel sont composées 
de:

• 2 pièces avec SdB et wc

• 1 wc supplémentaire pour la clientèle de 
la salle de restauration de l’étage.



Le contrat
de location-
gérance

• Objet du contrat:

• Aucun rachat de fonds de commerce n’est exigé pour la 
reprise de l’exploitation de l’établissement

• Le contrat de location-gérance comprend;

• L’exploitation du fonds de commerce du restaurant et de 
l’hôtel 

• Les équipements nécessaires à l’exploitation du fonds de 
commerce

• Le loyer est établi sur une base 36 000€ annuels

• La redevance d’exploitation est calculée sur un % du CA 
annuel et plafonnée selon des modalités définies dans le 
contrat de location gérance.

• Valorisation et propriété du fonds de commerce:

• Le fonds de commerce est propriété de la commune de 
Sillans La Cascade

• Une vente à terme du fonds peut être étudiée selon des 
modalités à négocier



Obligations du 
bailleur

• Objet du contrat:

• Le bailleur s’engage à mettre à disposition les 
locaux et matériels listés à l’inventaire du fonds 
de commerce hôtel et restaurant.

• Le contrat de location-gérance fixera 
précisément la charge de remplacement des 
équipements d’exploitation listés à l’inventaire 
pour chacune des deux parties. 

• Sont exclus de ce contrat: l’entretien et la 
maintenance  et le remplacement des matériels 
destinés à l’exploitation, tels que les 
équipements de cuisine, de la vaisselle, des 
chambres froides et vitrines réfrigérées, des 
chaises et tables, du mobilier et des 
équipements de l’hôtel.  



Prestations 
attendues

• Une ouverture de 48 semaines par an est souhaitable
• La notoriété de cet établissement historique devra être 
maintenue et développée.

Nous attendons du candidat: 
• Une offre de restauration traditionnelle de qualité et 
complémentaire des offres existantes dans le village. 
• Un service à table de bonne tenue

Ne seront pas retenues les offres de:
• Pizzéria 
• Restauration rapide 
• Ventes à emporter



Dossier du candidat

Le dossier devra comprendre:
• Sur papier libre

• Les civilités du candidat

• Ses références dans les domaines concernant 
l’exploitation objet du concours

• Ses expériences dans les domaines de l’exploitation  
d’établissements  de restauration, hôtellerie, 

• Un exposé des motivations à la reprise de cet 
établissement 

• Un exposé du type de restauration projeté.

• Un exposé des projets de fructification et 
développement des activités

• Un bilan d’exploitation d’activités antérieures (si 
c’est le cas)

• Les diplômes obtenus dans le domaine de la 
restauration

• Les certificats de travail des activités antérieures

• Un budget prévisionnel d’exploitation



Sélection du candidat

Le candidat sera retenu sur les 
critères suivants:
• La solidité des références

• L’expérience

• La qualité du projet proposé

• La solidité du prévisionnel d’exploitation

• Un jury composé d’élus et de professionnels 
jugera de la solidité des dossiers présentés



Dates à retenir

• Les dossiers devront être déposés au plus tard 
le: 30 mars 2024

• Les réponses aux candidatures interviendront
au plus tard le: 15 avril 2024
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